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CONVENTION COLLECTIVE  

   

 

— Article 1,0 BUT DE LA CONVENTION

  La présente convention régit les conditions de travail,

d'emploi et les salaires des Educateurs du Collège Bourget

de Rigaud.    
   

 

Article 2,0 DEFINITIONS

Dans la présente convention, les mots employés ci-après

ont le sens précis qui leur est attribué. Quant aux

mots qui ne sont pas spécifiquement définis, il faut leur

 

      

 

attribuer leur sens usuel.

2.01 COLLEGE  

 

Collège désigne le Collège Bourget de Rigaud ayant son

siège social à 65 rue St-Pierre, Rigaud, Province de Québec.
versé

    
   

 

2.02 ASSOCIATION

Association désigne l'Association des Educateurs du

Collège Bourget de Rigaud ayant son siège social à 65

wen rue St-Pierre, Rigaud, Province de Québec.
     

    

 

2.03 EDUCATEUR

Educateur désigne toute personne, membre actif ou passif

pore de l'Association, qui accomplit une fonction éducative

pour le compte du Collège. Pour fin de la présente con-

vention, doivent être considérés comme personne exerçant

des fonctions éducatives, les personnes suivantes: le

professeur, l'animateur de sports, l'animateur de groupe,

l'agent de pastorale, l'appariteur.

 

    
  
  
  
   
  
 

 

2.04 MEMBRE ACTIF

Membre actif de l'Association désigne tout Educateur qui,

après avoir fait une demande d'adhésion À la dite associa-

tion, s'est acquitté du droit d'entrée requis par la loi

— et satisfaisant depuis lors aux statuts et règlements de

cette même association.

     
  
   



  

MEMBRE PASSIF

Le membre n'ayant pas signé une demande d'adhésion à

l'Association.

PROFESSEUR

Professeur signifie tout Educateur chargé d'enseignement
ou de cours,

CHARGE D'ENSEIGNEMENT

Chargé d'enseignement signifie le professeur engagé à

plein temps et à l'emploi exclusif du Collège aux heu=

res normales d'enseignement de ce dernier, ayant un

minimum de 35 unités de travail,

CHARGE DE COURS

Chargé de cours signifie le professeur engagé à temps
partiel tel que spécifié À l’article 10,04,

ANIMATEUR

L'animateur est celui qui communique son enthousiasme,

son esprit, sa vivacité à un individu ou un groupe,

L'ANIMATEUR DE SPORTS

L'animateur de sports désigne tout Educateur chargé
d'animation et d'éducation sportives.

L'ANIMATEUR DE GROUPE

L'animateur de groupe désigne tout Educateur chargé

d'éducation sociale et disciplinaire, ainsi que d'anima-

tion de loisirs,

DE_PASTORALE

‘L'agent de pastorale désigne tout Educateur chargé de
présenter Jésus-Christ et son église aux élèves et aux

agents d'éducation par des expériences éducatives de la

J

 



   
Je   

— foi en accord avec les objectifs de T'éducation chrétienne.  
   

 

2,13 APPARITEUR

Celui qui est responsable de l'entretien, de la manipule-

tion des appareils et de la préparation des pièces teah-

niques de laboratoire,

 

     

 

 
  

 

Co 2.14 SUPFLEANT OCCASIONNEL

  

— Tout Educateur qui remplace de fagon sporadique un Edu=

cateur absent,

  
   

 

2.15 SUPPLEANT À COURT TERME

  

L'Educateur qui remplace un autre Educateur de façon

continue pour une période dé temps n'atteignant pas vingt

—_ (20) jours ouvrables.    

   

 

2,16 SUPPLEANT A LONG TERME

  

L'Educateur qui remplace un autre Educateur de façon cone

a tinue pour une période de. temps dépassant vingt(20) jours

! ouvrables ,   
 
  
 

 

2,17 COURS SECONDAIRE

mn Cours sacondaire signifie les cinq années qui suivent

le primaire et précèdent le niveau Collégial et chaque

année porte le non d'un degré,

 

     

   

 

2,18 CHEF DE GROUPE

Le chef de groupe est un Educateur chargé d'enseigne-

ment nommé pour assister la direction des études dans

la coordination et la surveillance de l'enseignement

d'une matière, d'une spécialité ou de matières et spé=

cialités connexes, Le chef de groupe fait partie du

conseil pédagogique,

     
  

       

   

   

2,19 PROFESSEUR RESPONSABLE DE CLASSE

Le professeur responsable de classe est le coordinateur



 

2,20

2,21

2.22

2,23

2,24

Article 3,0

3.01

 

 

_- =

entre les élèves d'un groupe donné: les services

pédagogiques, ceux des étudiants, ceux de la pastorale;

les Educateurs et les parents,

PERIODE D'ENSEIGNEMENT

Période d'enseignement signifie laps de temps pen-

dant lequel un Educateur donne un cours, dirige un

séminaire ou un laboratoire.

CHARGE PROFESSIONNELLE

La charge professionnelle de l'Educateur est constituée

de l'ensemble de ses activités professionnelles telles

que définies par la présente convention et telle que

définie A l'article 12,

PERMANENCE

La permanence est le statut acquis par l'Educateur

qui a travaillé deux(2) années successives À plein

temps au Collège et qui a signé un troisième(3e) con-
trat consécutif. (La date de cette signature est

15 mai).

ANCIENNETE

Toute année ou fraction d'annéé consacrée à une fanc-

tion pédagogique ou éducative pour le compte du

Collège.

CONGE SANS TRAITEMENT

Période de temps n'excédant pas deux(2) ans pendant

laquelle l'Educateur est absent de son travail au

Collège et ne reçoit pas de traitement,

RECONNAISSANCE DES DROITS DE GERANCE

L'Association reconnaît que le droit de gérer et

d'adrinistrer l'institution appartient au Collège.

Sans liniter ni restreindre la généralité de ce qui

précède, ce droit comporte notamment le droit d'engager

9

e
m

e
m

I
f

L
I
!

L
O
I

N
P

E
m

W
w

«
7

F
T

#
2

o
e
r

25
T
e
z

-«

[P
hd



 

_ «5-

et de congédier les éducateurs, de déterminer les pro-

grammes d'études, d'assigner aux éducateurs leur charge
kK professionnelle, de former des comités pédagogiques, de

{ déterminer les unités de travail et de traitement, non
] spécifiquement prévues aux présentes, d'accorder la per-
| — manence À un Educateur et de façon générale d'édicter
7 des règlements pour la bonne marche du Collège. Le pré-

sent article n'a pas pour effet cependant de restreindre

ni de limiter les droits de l‘Association, des Educateura
or et des différents conseils ou comités reconnus par la
- présente convention et généralement et sans limiter la

généralité de ce qui précède: Le Conseil pédagogique
et le Comité des Relations Professionnelles.

; ) Article 4,0 RECONNAISSANCE PROFESSIONNELLE

x Cm
4,01 Le Collège reconnaît que l'Association est l'agent négo-

art ciateur exclusif et collectif pour tous les Educateurs.

Le Collège reconnaît que tous les Educateurs à son emploi,
mn (et liés par un contrat) sont assujettis à la présente

‘ _ convention, sauf l'Educateur qui ferait 1/5 de besogne
‘ et moins (son cas devant être étudié au préalable par le
‘ we Comité des Relations Professionnelles). Le Collège re-

} connaît également que l'Association peut désigner les

 

1
1

 

représentants des Educateurs à tout organisme ou comité

où la représentation des Educateurs est requise, à moins

de stipulation contraire expresse dans les présentes.

! 4,02 FORMULE RAND

Les Educateurs paient leur cotisation A 1'Association

par retenue sur le salaire selon la formule Rand,

4,03 L'Educateur membre passif de l'Association ne peut exi-

ger les services offerts par l'Association et celle-ci
- peut à son entière discrétion et option défendre le dit

membre passif devant toute instance.

4,04 Le Collège fait parvenir le plus t8t possible A 1'Asso-

ciation et au plus tard le 30 novembre de chaque année

la liste des documents suivants se rapportant à tout

nouveau membre touché par la présente convention collec-

tive:

TX

 



 

abe

 

2 : a) une photocopie du contrat E
r b) une photocopie de la fiche de l'Educateur dûment
2 remplie -
| ©) une photocopie du permis d'enseignement

d) une photocopie du ou des diplômes (scolarité) Ê
7 e) une photocopie d'attestation des années d'expé-

rience. -
f) une photocopie d'évaluation de la scolarité ‘l

émise par le Ministdre (pour tout professeur

ayant signé un premier contrat À compter du ler

janvier 1973)

g) une photocopie du certificat de naissance.
L'Association est également avisée par écrit de tout

changement de fonction et de toute démission d'un de
ses membres,

5.01 AFFICHAGE

Le Collège reconnaît à l'Association le droit d'af-
! ficher, aux endroits réservés À cette fin, tous les

avis, bulletins ou autres documents pouvant intéres=

ser les membres de l'Association.

5,02 REUNIONS

Le Collège reconnaît à l'Association le droit de tenir

des réunions de nature professionnelle au Collège,
après en avoir avisé la direction, aux endroits ré- p

H
und

Article 5,0 AFFICHAGE ET REUNIONS i

di

Ï servés À cette fin et sans préjudice à la charge pro-
fessionnelle de l'Educateur.

5,03 SECRETARIAT i |

7 L'employeur met à la disposition de l'Association un
- _ local mutuellement acceptable que la dite Association *. |

pourra utiliser pour fins de secrétariat, :

Article 6,0 ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

y

»
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| 7
… 4 6.01 Les absences des membres de l'Exécutif de l'Associa-

Tr tion peuvent, au cours d'une année, totaliser sept(7)

p ; — jours ouvrables pour accomplir toute mission d'ordre

| syndical et ce, sans perte de gain, ni l'obligation

i pour le membre de se trouver un remplagant,

6,02 LISTE DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES :

a) Les jours nécessaires durant lesquels un Educateur

devra passer des examens pour les cours de perfeo-

tionnement suivis (pertinents À sa tâche).

b) Les journées nécessaires pour l'inscription aux

— cours (pertinents À sa t&che ) que l'Educateur se
pen propose de suivre,

’ po 6) Sur recommandation du Conseil Pédagogique ou des
autorités compétentes, les Educateurs invités à don-

ner des cours ou des conférences sur des sujets édu-

rt catifs ou À participer à des travaux ayant trait à

l'éducation et aux congrès des Corporations ou Âs-

— sociations auxquelles ils appartiennent ou À siéger

À des commissions ministérielles, des comités régio-

, naux de planification, de C.A.D.R.E. obtiendront un

‘ _ congé du Collège,

d) Toutes les absences pour activités professionnelles

— ne comporteront pas de déduction sur le traitement,

ni sur la réserve de congés sociaux, ni d'obligation

de se trouver un remplaçant.

 

— N.Be Dans les cas spéciaux, 1'Educateur pourra cone

clure une entente avec le Collège pour des

a) jours additionnels, sans perte de gain, ni

l'obligation de se trouver un remplagant,
tome

6,03 Coopérant avec l'étranger
ai ©

— Si, par suite d'une entente approuvée par le Ministre de

l'Education entreFéducateur, l'employeur, le gouverne-

ment du Canada, le gouvernement d'une autre province,

ou le gouvernement du Québec, cet Educateur accepte

d'enseigner à l'extérieur du Québec, il a droit À un

congé sans traitement.
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Cet Educateur est considéré à l'emploi de l'institution ’

pendant la durée d'un tel comgé n'excédant pas deux(2)

ans et il peut continuer à bénéficier d'avantages dé-

coulant des conventions collectives et d'autres béné- yi

fices originant de plans de groupes, y compris le régime

de retraite, à la condition qu'il en assume le coût

total conformément aux polices maîtresses et aux régines

- de retraite. Dans ce cas, 1%'Educateur demeure assujetti

au régime syndical, continue d'accumuler les années

d'expérience et conserve son ancienneté.

7
1

6.04 L'Educateur en congé en vertu de la clause 6.03 doit

aviser l'employeur, avant le premier avril, de son

retour pour l'année scolaire suivante.

6.05 A son retour, l'Educateur en congé en vertu de la

clause 6,03 est dans la mesure du possible immédia-

tement affecté à la tâche qui était la sienne à son

départ ou, le cas échéant, à celle qui avait été

prévue pour lui, au moment de ce départ,

6.06 Congés sans traitement

I
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Le Collège peut accorder un congé sans traitement à tout

Educateur qui en fait la demande pour des raisons s'as-

similant aux suivantes: nan

= étude ou perfectionnement |

= charge familiale _

= prêt à une autre commission scolaire ou au MEQ, ms

Durant son congé sans traitement, l'enseignant conserve

son lien d'emploi avec le Collège. . et

6,07 La durée d'un congé sans traitement n'excdde pas deux(2)

ans,

6.08 La demande pour l'obtention ou le renouvellement de tout 6;

congé sans traitement doit être faite par écrit avant le

ler avril et doit établir clairement les motifs à son

soutien, Une copie de cette demande doit être transmise

sans délai à l'Association par le Collège.

Nonobstant ce qui précède, la demande faite pour l'ob-

tention des congés accordés pour fins de charge familiales !
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6,09

6,10

Article 7,0

Article 8,0 CESSION DU COLLEGE

=F

doit 8tre faite dans les trente(30) jours précédant

le début dudit congé, et la demande de renouvellement

doit parvenir au Collège dans les trente(30) jours

précédant l'expiration du congé en cours.

a) Durant son absence, l‘Educateur en congé sans trai-

tement conserve l'ancienneté, les années d'expérience,

et la banque de congés de maladie qu'il détenait au

moment de son départ.

b) Tout Educateur en congé sans traitement pour étude
ou pour charge familiale, continue d'accumuler l'an=

cienneté et conserve les années d'expérience.

ce) Un Educateur qui enseigne au Québec ou travaille au

© MEQ continue d'aceumuler les années d'expérience

et conserve l'ancienneté.

A la fin de son congé sans traitement, l’Educateur prend

un poste disponible et est traité, pour fins d'affecta=

tion, comme tous les autres Educateurs à l'emploi du

Collège.

L'Educateur n'a pas à avertir le Collège préalablement

À son retour, la fin de congé sans traitement constituant

l'obligation pour l’Educateur de réintégrer un poste dis-

ponible sauf entente contraire,

Durant son absence, l'Educateur en congé sans traitement a

droit de participer aux différents régimes d'assurance et

de retraite prévus par la convention, à la condition qu'il

en assume le coût total conformément aux polices maftresses.

RENSEIGNEMENTS FOURNIS À L'ASSOCIATION

Le Collège fournira à l'Association, le plus tôt possible

au début de chaque année scolaire, un résumé de ses der-

niers états financiers,

Selon les modalités prévues à l'article 36 du Code du

travail,



=l0-

Article 9,0 COMITE DES RELATIONS PROFESSIONNELLES
 r ’ 6;

,Ç À 9.01 Le comité des relations professionnelles est un conité
’ permanent À caractère consultatif. Il est chargé de -

, faire des recommandations aux deux administrations, fi

; celle du Collège et celle de l‘Association des Educa-

teurs, sur tout problème relatif à la bonne marche de
la maison, ; ’

9,02 Le conité se compose de trois membres nommés par le

Collège et de trois membres élus par l'Association,

Chaque partie (l'administration et l'Association) dési-

gnera un substitut habilité à remplacer les membres en

cas d'absence ou d'incapacité d'agir. Ceux-ci sont

normalement en fonction pour un(1) ans Toute vacance

devra ê8tre comblée par les parties ci-haut mentionnées

3 dans les quinze(15) jours suivant la dite vacance.

9.03 Tenant compte d'un probldme spécial, le comité peut

inviter à titre d'observateur un ou des membres con-

cernés par ce problème,

J 9.04 A l'occasion de la première réunion annuelle, le Co-

mité s’élira un secrétaire (pas nécessairement un

membre du Comité; dans ce cas, le secrétaire n'a droit

ni de parole, ni de vote). Celui-ci convoquera les

réunions et rédigera le procès verbal de chacune de

ces réunions, Les recommandations adoptées par le

Comité et signées par le président et le secrétaire

seront soumises au Comité de Régie et à l'Exécutif

T
T
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de l'Association. .

ei
Le Comité se choisit un président d’assemblée; la

présidence échoit à chaque membre à tour de rôle, |

(en suivant l'ordre alphabétique). -
i

9.05 Les membres du comité ne sont que des représentants 6 |

des deux parties et ne sont pas directement mandatés Cf

quant à leurs positions: ils discutent de la façon la -—

plus objective possible les problèmes soumis et pré-

sentent des recommandations, ‘|
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9.06

9,07

9,08

9.09

9,10

Si trois membres du comité désirent la tenue d'une réu-

nion, ils soumettront une demande écrite au secrétaire

qui, sur réception de la dite demande, devra convoquer

une réunion devant avoir lieu dans un délai maximum de

sept(7) jours ouvrables.

Les problèmes À soumettre au comité devront être com-

muniqués aux membres par écrit, au moins cinq(5) jours
avant une réunion,

Les recommandations, exprimées à la pluralité des voix,

sont rédigées par le Secrétaire qui les transmet aux deux

administrations, celle du Collège et celle de l'’Assoaia-

tion des Educateurs, À compter du jour de la réception

de ces recommandations, les administrations ont cinq(5)

fours ouvrables pour informer le Secrétaire, par écrit,

de leur décision. Toute décision non conforme à celle

du Comité devra comporter les motifs qui la justifient.

En cas d'égalité des votes au comité, le comité de Régie

et l°Exécutif de l'Association sont mis au courant de

l’état de la discussion.

Toute recommandation du Comité des Relations Profession-

nelles est nulle si chacun des membres de l'une ou l'autre

des parties n'a pas été dûment convoqué.

Le Comité sera obligatoirement consulté avant toute déci-

sion sur les questions suivantes:

a) Engagement des nouveaux Educateurs et définition

des charges professionnelles des Educateurs (réunion

tenue avant le 30 septembre),
b) Engagement ou non des Educateurs, prolongation jus-

qu'au ler mai (réunion tenue vers le 15 mars).

c) Attribution de la permanence et report de cette der-
nidre au ler mai (réunion tenue vers le 15 mars).

d) Toute sanction prise à l'endroit d'un Educateur, telle

que suspension, retenue de salaire, congédiement en

cours d'année... (Cf, article 11.0).

e) Toute difficulté d'interprétation ou d'application

de la présente convention collective,
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Articlel0,0

10.01

10,02

10,03

10,04

10.05

10,06

-l2- -

 

ENGAGEMENT,PERMANENCE, CONGEDIEMENT ’

La décision d'engager un Educateur relève exclusivement -

de la compétence du Collège. # ;

Le contrat d'engagement et la fiche de l'Educateur doi- wm

vent être faits par écrit sur la formule ci-annexée,

Tout contrat d'engagement d'un Educateur est annuel, et

tant qu'un Educateur n'a pas acquis la permanence, ï

chaque partie à ce contrat peut refuser de le renouve-

ler.

L'Educateur non permanent qui n'a pas l'intention de de-

meurer au Collège l'année suivante doit en avertir par

écrit le Directeur Général ou celui en tenant lieu, avant

le premier(ler) avril. Celui-ci de son côté doit faire

connaître, par écrit, avant la même date, sa décision

de ne pas renouveler le contrat d'un Educateur. pr

iy
Dans un cas douteux, dûment signalé avant le premier(ler) x!

avril, le Collège peut reporter au premier(ler) mai le

réengagement de l'Educateur, mais dans l'intervalle —

(entre le ler avril et le ler mai) l'Educateur doit -

avertir le Collège de tout autre engagement qu'il con-

tracte. a

En 1'absence de tout avis de non-renouvellement de con- ""*

trat, le contrat d'engagement est automatiquement renou-

velé, et toute partie qui négligerait de s'y conformer “

se rendrait passible de donmages-intérêts. ow

La charge professionnelle de 1'Educateur 2 temps partiel %

ne doit pas atteindre trente-cinq(35) unités de travail, -

Un Educateur engagé À plein temps ne peut, pendant les 5

heures normales de travail au Collège, travailler dans

une autre institution sans l'autorisation écrite préa-

lable du Collège.

Si le Collège veut requérir les services d'un Educateur -

chargé d'enseignement, en dehors des heures normales de

c
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10,07

10,08

10,09

10,10

10.11

-13-

travail, le Collège a priorité pour les services de cet

Educateur sur toute autre institution d'enseignement,

sans préjudice À tout contrat annuel en vigueur au mo-

ment ob le Collège présente sa demande à l'Educateur.

Toute charge de l'Educateur ne devra pas excéder le ma-

ximum d'unités prévues par la convention à moins qu’il

n'y ait entente entre les différentes parties concernées,

c'est-à-dire le Collège, l'Educateur et l'Association.

Le Collège remet une copie conforme du texte de la

présente convention collective A tout nouvel Educateur.

Avant la signature de son contrat d'engagement, l*Edu-

cateur doit rencontrer un meubre de l'Exécutif de 1%As~

sociation,

Au moment de l'engagement, le Collège doit mentionner

au contrat de 1'Educateur si le poste qu'on lui confie

est créé par l'absence d'un Educateur en congé sans trai-

tement ou en congé d'études, Le remplaçant de l'Educa-

teur en congé sans traitement n'a pas droit À la per-

manence, À défaut de cette mention écrite, le Collège

ne pourra congédier l°Educateur concerné pour cette der=

nidre raison,

Le renouvellement du contrat d'un Educateur à plein temps

se fait par un autre contrat 3 plein temps, 2 moins d'en-

tente préalable entre l'Educateur et le Collège spécifiant

le contraire.

L'Educateur à temps complet ou À temps partiel qui quitte

le service de l'enployeur avant la fin de l'année scolaire

pour quelque raison que ce soit, reçoit, ou ses ayants

droit, w190e du salaire total, qu'il a reçu entre la date
où il a commencé À travailler et la date effective de son

départ,

Dans la fraction x/190, le x représente le nombre de jours

de travail insorits au calendrier scolaire et auxquels le

dit Educateur a participé jusqu'au jour de son départ,

tandis que le "190" représente le total de ces mêmes jours

dans une année scolaire,

 



   
alba  

   Lorsqu'un Educateur est engagé pour le reste d'une an- -

née scolaire en cours, on doit calculer son salaire de ¥

la façon suivante: on compte le nombre x” de jours

de travail qui apparaissent au calendrier scolaire pour —

le reste de l'année en cours et on multiplie x/190 par

le salaire de base du dit Educateur, (Le chiffre 190

est défini au paragraphe précédent). Le salaire ainsi

obtenu devra être divisé en autant de chèques de paie

qui restent, L'année comporte I80 jours de classe et i

10 journées pédagogiques (réparties comme suit: une(l)
journée par mois). Ceci n'est pas un droit acquis ni
pour l'erployeur ni pour l'employé, la loi étant x/200,

      

   
     
      

     

10,12 Tout Educateur à temps partiel n'a pas droit à la

permanence,

10.13 Tout Educateur acquiert la permanence lorsque, ayant

été à plein temps au service du Collège pendant deux(2)

ans, il signe un troisième contrat consécutif, La

date de cette signature est le 15 mai,

10,14 La permanence au Collège est sectorielle.

10.15 Au Collège on reconnaît trois(3) secteurs :

a) Animateurs de groupe et de sports

b) Animatrices de groupe

c) Professeurs, agents de pastoral, appariteurs.
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 10.16 a) Un animateur de groupe devient animateur de sports

| avec une session spécialisée aux frais de l'employeur.
   

 

T
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  b) Un animateur de sports peut devenir animateur de

groupe en tout temps,     
 

   c) Un professeur devient agent de pastorale avec une

session spécialisée aux frais de l'employeur.    

 

   
d) Un agent de pastorale devient professeur, s'il détient -

un permis d'enseignement,    
e) Un appariteur devient professeur,s'il détient un 1

permis d'enseignement.   
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| — f) Un Educateur qui possède une permanence restrictive

r garde cette restriction,
À

3 — 10.17 a) Tout Educateur qui change de secteur recommence À

zéro au niveau d'une permanence éventuelle, sauf si

c'est à la demande de la partie patronale,

b) S'il revient dans son premier secteur, il reprend la
permanence où il l'avait laissée,

c) Tout transfert d'un secteur à l'autre n'affecte pas
\ _ l'ancienneté.

10.18 Le contrat annuel d'un Educateur permanent se renouvelle

automatiquement d'année en année À moins que le Collège

n'ait signifié à l'Educateur, par écrit, avant le premier
* (ler) avril, son intention de le congédier à l'expiration

| du contrat, Dans ce cas, le Collège doit donner par écrit
à l’Educateur le motif de sa décision.

I
1

C
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ï

p= 10.19 Un Educateur qui a acquis la permanence ne peut, sans le A

consentement du Collège, démissionner après le premier

; (ler) avril de chaque année.

10,20 Dans tous les cas de Gongédiement, non-réengagement ou

de suspension d'un éducateur permanent, le fardeau de

la preuve incombe au Collège,

mo Article 11,0 PROCEDURES DE GRIEFS |

- 11,01 Toute plainte, congédiement, suspension, sanction, dispute

; (12re étape) ou grief relatif À l'interprétation ou à l'application de

il la présente convention collective devra Être soumis par

écrit, par le plaignant, à l'autre partie dans les cinq(5)
red jours ouvrables de la naissance ou connaissance de ce

grief:

4 a) Au Président de l'Association, s'il s'agit du Collège

et au secrétaire du Comité des Relations Profess ion-

nelles,

b) Au Directeur Général du Collège, s'il s'agit d'un
Educateur et au secrétaire du Comité des Relations

- Professionnelles.

A
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(2ième étape)

11,03

(3ième étape)
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Dans les quinze(15) jours ouvrables suivant la date de

réception de ladite plainte, le Comité des Relations

Professionnelles devra s'être réuni relativement au

présent grief et avoir rendu une recommandation écrite

qui devra être remise aux parties intéressées (au

plaignant, à l'Association et au Collège) dans un dé=

lai de cing(5) jours ouvrables suivant l'expiration du
premier délai de quinze(15) jours ci-avant mentionné.

À compter du jour de la réception de ces recommandations,

les parties en cause ont cing(5) jours ouvrables pour

informer par écrit le secrétaire dudit Comité de leur

décision. Toute décision non conforme à celle du Comité

devra comporter les motifs qui la justifie,

Si la mésentente persiste entre les parties, la partie

en cause soumettra son grief par écrit dans les cinq

(5) jours ouvrables suivant la fin du délai de la pre-

mière étape:

a) Au Président de l'Association, s'il s'agit du Cole

lège et au secrétaire du Comité des Relations Pro-

fessionnelles,

b) Au Directeur Général du Collège, s'il s'agit d'un

Educateur et au secrétaire du Comité des Relations

Professionnelles. Dans ce cas, le grief devra être

contresigné et daté par un des représentants de

l'Exécutif de l'Association,

Et une décision devra être rendue par écrit en dedans

des cinq(5) jours ouvrables suivant l'expiration des dé=
lais du premier paragraphe de l'article 11.02,

Si le grief n'est pas réglé suivant les étapes antérieu-

res, la partie en cause peut, dans les dix(10) jours
ouvrables suivant l'expiration des délais de la 2idme

étape, par avis écrit à l'autre partie, référer le grief
à un arbitre unique,

Dans les dix(10) jours ouvrables de l'avis d'arbitrage,
les deux parties par leur avocat respectif s'entendront

sur le choix d'un arbitre. À défaut de quoi, l'une ou
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l'autre des parties peut, dans les cinq(5) jours ouvra-

bles suivants, s'adresser à l'Honorable Ministre du Tra-

vail qui aura autorité pour nommer un arbitre.

L'arbitre doit rendre ses décisions en se basant sur les

dispositions de la présente convention et il ne lui est

pas permis d'amender ou de modifier de quelque façon les-

dites dispositions ou y ajouter quoi que ce soit.

La sentence de l'arbitre est finale et lie le Collège,

l'Association et le ou les éducateurs concernés.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés à parts

égales par les parties.

Tous les délais des différentes étapes de grief peuvent

être prolongés ou abrégés du consentement écrit des par=-

ties,

Tous les avis ou dépôt de griefs de nême que toutes autres

procédures relatives À la présente convention devront être

renis

a) Au Président ou à un autre membre de l'Exécutif de

l'Association, s‘il s'agit d'un avis de la part du

Collège.

b) Au Directeur Général ou À son adjoint, s'il s'agit
d'un avis de la part de l'Association ou d'un Edu-

cateur, ;

Dans la computation de tout délai fixé par les trois éta-

pes de Procédures de Griefs, le jour qui marque le point

de départ n'est pas compté, mais celui de l'échéance l'est.

CHARGE PROFESSIONNELLE

Professeurs

Ées activités professionnelles du professeur, déterminées

par le contrat d'engagement, peuvent comprendre sans

limitation:

rx
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12,02

12,03

12,04

12,05

12,06

12,07
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1) Les périodes de cours.

2) Les séminaires.

3) Les laboratoires.
4) La responsabilité d'une classe,

5) La direction d'un groupe de professeurs (chef

de groupe).
6) Les études de perfectionnement autorisées par

le Collège (auxquelles n'est attaché aucun

crédit). .
7) Les travaux de recherches autorisés par le

Collège.

8) Les publications scientifiques et profession-

nelles autorisées par le Collège.

Le professeur doit être présent et À la disposition

des élèves en plus de ses heures de cours, à raison de

deux périodes d'une heure chacune par semaine, si sa

besogne est de 40 unités. S'il possède des unités

supplémentaires, un supplément d'heures de présence

proportionnelle est exigé.

Le temps consacré par le professeur aux activités pro-

fessionnelles s'évalue en unités de travail.

La charge professionnelle hebdomadaire maximale du

professeur chargé d'enseignement est de quarante(40)

unités de travail, Si le professeur accepte une char-

ge supplémentaire, elle ne doit pas excéder cinquante

et une(5l ) unités au total,

La charge professionnelle du professeur chargé de cours

ne doit pas atteindre trente-cing(35) unités de travail.

Chaque période d'enseignement de quarante-cinq (45)

minutes vaut 2.10 unités À tous les degrés. Cette éva-

luation inclut les préparations, les corrections, les

surveillances d'examens périodiques ou semestriels, les

entrevues et les réunions pédagogiques intrasuros qui

se rattachent aux cours.

On alloue au responsable d'une classe deux(2) unités de

travail.
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L'ensemble des chefs de groupes doit cumuler environ

quinze(15) unités. (Unités établies en rapport avec le

salaire moyen de l'année des professeurs au Collège).

Animateur de sports

Les activités professionnelles de l'animateur sportif,

déterminées par le contrat d'engagement, peuvent com-

prendre sans limitation:

1) D'abord et avant tout, l'animation d'activités

sportives.

2) Programmation et organisation des activités spor-

tives À chacune des sessions sportives de l'an-

née.

3) L'apprentissage de l'éducation sportive de l'étu-

diant par l'émission et l'application de différen-

tes techniques.

4) La compilation des statistiques et des différentes

Performances, individuelles et collectives;

a) préparation de tests progressifs

b) évaluation progressive des étudiants par

ces différents tests.

5) Les rencontres avec les étudiants.

6) Les surveillances des étudiants avant et après

une période d'animation sportive.

Le temps consacré par l'animateur de sports aux activités

professionnelles s'évalue en unités de travail.

La charge professionnelle hebdomadaire de l'animateur

de sports est -de quarante(40) unités. Si l'animateur ac-

cepte une charge supplémentaire, elle ne devrait pas ex-

céder quarante-cinq(45) unités au total.

Chaque période d'animation sportive vaut 1,538 unités de

travail.

Toute période hors des activités régulières d'animation

sportive nécessaire pour compléter le nombre de 26 est

dite extrascolaire (lequel terme se définit soit par une

période consacrée à l'exercice d'un sport d'élite ou en- J

core par la surveillance d'un groupe d'éldves s'adonnant

TX
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à l'exercice d'une activité sportive quelconque, Ex:

natation. )

12.14 Animateur de groupe

Les activités professionnelles de l'animateur de groupe,

12.15

12,16

o

déterminées par le contrat d'engagement, peuvent com-

prendre, sans limitation:

1) La surveillance et la discipline en général,

2) La planification, l'organisation, l'animation
et l'administration de loisirs, d'activités

sociales et récréatives pour les étudiants.

3) Les entrevues avec ‘les étudiants sur les plans

éducatif et disciplinaire.

4) L'administration du fond étudiant.

5) La responsabilité du conseil étudiant.

6) La responsabilité du comité des jeux.

On allouera à l'animateur de groupe responsable d'un

degré au Pavillon Principal et responsable d'un groupe

et/ou d'étage au Pavillon Querbes, huit(8) unités de
travail par semaine pour les entrevues avec les étu-

diants, pour les activités de loisirs (récréatives et

sociales ), pour les dossiers disciplinaires et les ren-

contres avec la direction.

Répartition de ces unités de travail:

= Responsabilité d'un degré:

2.0 unités

Rencontre et entrevues avec les étudiants + dossier

disciplinaire:

2.5 unités

= Planification, organisation, animation et administra-

tion des loisirs:

2,5 unités

= Rencontres avec la direction:

1.0 unité

On allouera à l'animateur adjoint d'un degré six(6) uni-
tés de travail par semaine, pour la préparation des dos-
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12,18

12,19

12,20

-?l-

siers disciplinaires avec le responsable, aux entrevues

avec les étudiants, aux activités de loisirs (récréati-

ves et sociales ) et aux rencontres avec la direction.

Répartition de ces unités de travail:

= Rencontre at entrevues avec les étudiants et dossier

disciplinaire:

245 unités

- Planification, organisation, animation et administra-

tion des loisirs:

2.5 unités

= Rencontres avec la direction:

1.0 unité

= La responsabilité du Conseil étudiant vaut 3 unités/

semaine au Pavillon Principal et 4 unités/semaine au

Pavillon Querbes,

= La responsabilité du Comité des Jeux vaut 1,5 unités/

semaine,

= La responsabilité de la Bourgettaine au Pavillon Querbes

vaut § unité /semaine.

æ La responsabilité de'la vente des billets d'autobus

au Pavillon Querbes vaut l unité/semaine.

= La responsabilité du contr8le des absences au Pavillon

Principal lors des cours d'éducation physique ou lors

des périodes d'activités sportives pour un degré vaut

§ unité /semaine.

Un animateur ne sera tenu de faire sa charge profession-

nelle hebdomadaire qu'à un seul pavillon (ou principal ou

Querbes ) et dans sa seule charge professionnelle à moins

d'entente entre la direction, l'animateur et l'Associa-

tion,

Le temps consacré par l'animateur de groupe aux activités

professionnelles s'évalue en unités de travail, Une uni=-

té de travail équivaut approximativement à une(l) heure

de travail.

La charge professionnelle hebdomadaire maximum de l'ani-

mateur de groupe est de quarante(40) unités de travail.
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Si l'animateur de groupe accepte une charge supplémen- +.

taire, elle ne devrait pas excéder quarante-cing(45)

unités au total, vu

Dortoir ¢

a) La surveillance du dortoir au Pavillon de Lourdes, -
biau Pavillon Principal ainsi que des chambres au

Pavillon Querbes vaut:

= $20.00 par nuit en 1979-80 ($3,600,00 par année). a

= $22,00 par nuit en 1980-81 ($3,960,00 par année). id
= $24,00 par nuit en 1981-82 ($4,320,00 par année).

La chambre et le bureau étant fournis gratuitement à

1'Educateur, , i

b) La surveillance du dortoir équivaut à la période
comprise entre:

= 22h00 et 7h30 pour le Pavillon Querbes et le dor-

toir des filles du Pavillon Principal,

- 20h30 et 7h00 pour le Pavillon Principal et le ™

Pavillon de Lourdes, ;

Au Pavillon Principal, les surveillants de dortoir as- ..

surent, ad turnum, les présences suivantes lors des en-

trées: une(l) personne sera présente de 19h30 à 21h00

et une autre de 20h00 à 21h00; lors de la sortie: une

(1) personne sera présente de 14h45 à 16h15 et une

autre de 14h45 à 15h30,

 

Tout animateur de groupe est libre d'accepter la sur- ga:

veillance au dortoire S'il postule cette surveillance, :

il aura priorité eur tout autre Educateur,

Appariteur ol
ei

L'appariteur exécute des travaux d'étiquetage, d'iden-

tification, de classification et d'entretien du maté- *

riel de laboratoire, Il effectue les réparations cou- ‘eus

rantes des instruments et en fait le calibrage, Il

fait le triage et la mesure sommaire d'échantillons. $1
Il monte et démonte les appareils et les instruments i

de laboratoire et prépare tout le matériel exigé pour

les séances de laboratoire, de stage ou d'atelier, à
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Il tient l'inventaire du matériel, prépare des réquisitions

et sur réception du matériel il s'assure qu’il est bien

conforne aux spécifications inscrites dans la réquisition,

Au besoin, il dispense les soins nécessaires aux animaux ser=

vant aux expériences de laboratoire,

L'enployé de ce corps peut être affecté À un service d'au-

dio-visuel et peut collaborer À l'intégration des techni-

ques audio-visuelles à l'enseignement; pour ce faire, {1

informe les enseignants et les étudiants des possibilités

offertes par le service, leur explique le maniement des dif-

férents appareils de production et leur procure la documen-

tation audio-visuelle demandée telle que rubans magnétiques

et diapositives. Il participe À la production de certains

documents audio-visuels tels que diapositives et diaporamas,

Il récupère le matériel prété.et, au besoin, répare les

films,

Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe,

Le temps consacré par l'appariteur aux activités profession-

nelles s'évalue en unités de travail, Une unité de travail

équivaut approxisativement à une(l) heure de travail,

La charge professionnelle hebdomadaire maximum de 1'appari-

teur est de quarante (40)unités de travail. Si l’appariteur

accepte une charge supplémentaire, elle ne devrait pes ex-

céder quarante-cing(45) unités au total,

Têchesdu chef de groupe

Liste des t&ches que le chef de groupe doit exercer:

1) Convoquer les professeurs de son groupe afin de discu-

ter méthodologie et pédagogie.

2) Fixer avec les professeurs les objectifs des discipli-
nes et étudier les moyens de les atteindre. Présenter,

par écrit, en début d'année au Directeur des études la

méthodologie de sa discipline,

3) Elaborer avec les professeurs des mesures d'évalua-

tion des travaux d'élèves.
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Coordonner l'enseignement des professeurs de son |

groupe, f

Collaborer étroitement avec la Direction en tout ce

qui concerne l'enseignement.

Présenter aux Directeurs des études un rapport écrits

des réunions (au moins trois réunions au ler semes-

tre et cing au 2nd) tenues avec les professeurs de

son groupe,

Elaborer et expliciter les programmes,

Servier de lien entre le groupe et la Direction.

Initier et aider les débutants et les stagiaires.

Superviser les questions d'examens. Aucun question-j

naire d'examen n'ira à l'inpression À moins de porter

la signature du chef de groupe concerné.

Evaluer les résultats des examens. i

Faire connaître à la Direction les besoins de maté-

riel pédagogique.

Voir à faire préparer par chacun de ses professeurs

au début de l'année académique un syllabus pour le

ler et le 2e semestre (répartition de la matière,

livres recommandés, etcese).

Voir à consulter ses collègues au sujet du calen- .

drier scolaire.

12,28 Tâches du responsable de classe "

Liste des tâches que le professeur responsable doit

exercer: ~

1)

0

to

Connaître chacun de ses élèves (esprit chrétien, pro-

fil académique... disciplinaire, ensemble de la per

sonnalité), le conseille de son mieux, veille à 16.|

quilibrer à tout point de vue, à en faire un étudian

heureux dans sa classe comme aussi dans la grande

communauté bourgettaine,

Implanter un vrai dialogue dans un groupe et 1l'in- w—

former d'un bon esprit étudiant (esprit d'équipe,

réalisations qui exigent le dépassement de soie.) #!
Rencontrer son comité de classe au moins une fois -

[anit]

par mois,

Consulter les autorités au sujet des candidats aux "i

élections de son comité de classe, -

:
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5) Aviser le Directeur de la vie étudiante à la suite de

réunions tenues avec son comité. A sa demande, rédi-

ger un bref rapport,

6) Participer aux activités de sa classe: voyéges, pro-

menades, soupers, messe communautaire...

7) Réunir les professeurs secondaires de sa classe lors de

la parution d’un bulletin, étudier les cas problèmes

et rédiger un rapport succint qu’il remet au Directeur

des études,

8) Transorire sur les bulletins de comportement les re-

marques qu’il juge à propos ainsi que celles de ses

professeurs secondaires, (ce travail s'effectue après

la compilation et l'inscription des notes académiques).

9) Rencontrer les parents de ses élèves une fois par se-

mestre,

10) Rencontrer la Direction des Services aux étudiants pour

connaître le comportement de ses élèves, au moins une

fois par semestre,

11) Etre consulté avant tout renvoi du Collège d'un de ses

élèves.

12) Présenter et commenter, occas ionnellement, les bulle-

tins académiques des élèves de sa classe.

12.29 Evaluation d'activités professionnelles

Sont évalués en unités de travail par le Collège sous ré-

serve de l’article 9 (Comité des Relations Professionnel-

les):

1) Les études de perfectionnement exigées par le Collège

ou entreprises en accord avec lui,

2) Les travaux de recherches et les publications scien=

tifiques ou professionnelles faits en accord avec le

Collège.

3) Les activités du Collège non prévues ou non évaluées

dans le présent article, ou les additions aux activi-

tés prévues, lorsqu'elles sont demandées ou entreprises

en accord avec le Collège.

4) L'assistance qu'un Educateur apporte dans une autre

charge professionnelle que la sienne,

Fy
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Article 13,0

13,01

13,02

13,03

13,04

TRAITEMENTS

Traitement du professeur et de l‘agent de pastorale

Le traitement de tout professeur et de tout agent de

pastoraleest déterminé par ses qualifications acadé=

miques et son expérience.

Le Collège peut reconnaître des équivalences aux an-

nées d'expérience professionnelle (sous réserve du

Comité des Relations professionnelles ).

Pour tout professeur ayant signé un premier contrat à

compter du ler janvier 1973, seule l'évaluation offie

cielle du ministère de l'Education sera reconnue.

Tant que l'évaluation officielle ne sera pas produite,

le salaire sera basé sur les seules attestations four-

nies, Si cette évaluation officielle parvient aux

autorités du Collège avant le 30 juin de l'année sco-

laire marquant le début de son engagement, son salaire

sera rectifié rétroactivement au ler septembre de cet-

te même années. Dans le cas contraire, il n'en sera

pas tenu compte pour cette même année,

Pour les professeurs ayant signé un contrat d'engage=

ment avant le ler janvier 1973, le recours au Minis-

tère de l'Education pour l'évaluation de la scolarité

et de l'expérience n'est pas autorisé non plus que de

la part du Collège (hormis le cas où le professeur a

complété des études après cette date pré-citée).

Si un professeur engagé avant le ler janvier 1973 pré-

voit devoir changer d'échelle de traitement A la suite

de cours suivis, il doit en'avertir, par écrit, le Collè-

ge avant le ler septembre de l'année scolaire qui suit

cette prévision, Si l'évaluation officielle du Minis-

tère parvient aux autorités du Collège avant le 30 juin

de cette dite année, le salaire du professeur est rec-

tifié rétroactivement au ler septembre de l'année en

cours, Dans le cas contraire, il n'en sera pas tenu

compte pour cette même année»
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Le professeur engagé après le ler janvier 1973 et ayant

suivi depuis ledit engagement des cours qui lui permet-

tent de changer d'échelle, procède comme le professeur du

paragraphe précédent (mutatis mutandis),

Rémunération

Le traitement de base de l'Educateur est fixé d'après

l'échelle en annexe qui fait partie intégrante des pré-

sentes,

La charge d'assistant-directeur des étudiants ou celle d'as-

sistant-directeur aux études (indépendamment des fonctions

de professeur ou d'animateur de groupe ) commande un supplé=-

ment,

Le traitement de 1'Educateur 3 temps partiel est déterminé

au prorata de sa charge professionnelle par rapport à une

charge complète.

Un Educateur déjà à l'emploi du Collège ne peut, pour une

charge professionnelle équivalente, recevoir un traitement

inférieur à celui qu'il recevait avant l'entrée en vigueur

de la présente convention.

Le traitement de base de l'Educateur augmente annuellement

jusqu'à la l4ième année d'expérience à l'exception de ce-

lui de l'appariteur dont le traitement est conforme À l'an-

nexe qui fait partie intégrante des présentes.

Les unités de travail excédant le maximum prévu dans la

charge professionnelle seront rémunérées au prorata du

salaire annuel de 1'Educateur, Cette rémunération lui

sera versée en même temps que son salaire régulier.

La rémunération du chef de groupe est échelonnée sur l'an-

née entière.

Années d ‘expérience

Pour fins d'application des présentes, constitue une année

d'expérience:

%
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a) Toute année complète d'éducation à plein temps au

Collège ou dans toute autre institution.

b) Chacune des sept(7) premières années d'expérience

professionnelle ou industrielle pertinente dans

un domaine autre que l'enseignement, ainsi que

chaque tranche de deux années supplémentaires,

Dans tous les cas, seuls les nombres entiers seront

considérés,

c) Pour constituer une année d'expérience, l'Educateur

engagé par contrat annuel à tenps plein devra avoir

enseigné ou rempli une fonction pédagogique ou édu-

cative pendant au moins cent vingt(120) jours dans

une même année scolaire. Cependant, on ne peut ac=

cumuler plus d'une année d'expérience durant la

même année scolaire.
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Pour les Educateurs A temps partiel et les suppléants,

ils doivent avoir travaillé l'équivalent d'une année

scolaire à temps complet dans une ou plusieurs ins-
posL

titutions pendant une ou plusieurs années, pour cons-

tituer une année d'expérience.

Mode de paiement

Le traitement d'un Educateur est payable en vingt-six

(26) versements égaux, tous les deux jeudis. Le pre-

nier versement de salaire se fait le deuxième jeudi

suivant la dernière paye de l'année précédente. Cepen-
dant, s'il le veut et pour des raisons jugées accepta-

bles par le Collège et l'Association, l'Educateur peut
recevoir en un seul versement, à compter de la fin de

juin, le solde entier, pourvu qu'il en ait prévenu par

écrit le Directeur Général à la fin de mai,

Traitements de 1'Animateur.

Le salaire de base de l'Animateur s'établit d'après les

catégories de l'échelle en annexe, qui fait partie inté-

grante des présentes, catégories constituées par la som- :

me des unités de traitement accordée à ses qualification
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Les qualifications d'un Animateur sont déterminées et

reconnues d'après ses aptitudes à comprendre, anianer,

organiser et diriger un groupe.

Tout entraînement acquis avant l'engagement et par la

suite, en fait de relations humaines ou dans le manie-

ment et l'organisation des groupes, sera reconnu comme

unité de traitement au niveau de1l'expérience (contre-

maître, chef de service, officier des forces armées...)

(à être soumis au Comité des Relations Professionnelles).

Toute responsabilité assumée avant l'engagement et que

1'Animateur assumera par la suite dans un travail concer-

nant les loisirs ou les sports auprès des jeunes sera re-

connue au niveau de l'expérience à raison de une(l) année

pour deux(2) saisons (de 6 semaines chacune) (travail de

30 à 35 heures par semaine). Ceci ne concerne pas une

gérance quelconque, mais bien un travail concret et régu-

lier de moniteur, d'instructeur auprès des jeunes (à être

soumis au Conité des Relations Professionnelles).

Cette clause ne s'applique qu'à l’Animateur classé depuis

jusqu'à DB inclusivement.

Les années d'étude après la lle année de scolarité seront

reconnues comme utiles à la compréhension des groupes

d'étudiants :

a) Toute année d'études “connexes” au domaine de l'édu=

cation disciplinaire et de l'animation sportive vaut

trois(3) unités de traitement (32) (Pédagogie, psycho-

logie, technique des loisirs, etc...)

b) Toute année d'études dites "marginales” ou de forma-

tion générale vaut deux(2) unités de traitement (2D).

c) 450 heures de cours théoriques et pratiques reconnues

par une fédération sportive ou culturelle valent deux

(2) unités de traitement (au niveau de la scolarité)

(20).
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Si un Animateur prévoit devoir changer d'échelle de

traitement avant le ler septembre, il doit en prévenir,

par écrit, le Collège, avant le premier spetembre de

l'année scolaire qui suit cette prévision.

Si le relevé de notes original attestant qu'une année

complète d'étude est terminée parvient aux autorités

du Collège avant le 30 juin de cette dite année, le

salaire de l'Animateur est rectifié rétroactivement

au ler septembre de l'année en cours. Dans le cas con-

traire, il n'en sera pas tenu compte pour cette mêne

année.

Si un Animateur prévoit devoir changer d'échelle de

traitement avant le ler février, il doit en prévenir,

par écrit, le Collège, avant le ler septembre de l'an=

née scolaire qui suit cette prévision.

Si le relevé de notes original attestant qu'une année

complète d'étude est terminée parvient aux autorités

du Collège avant le 30 juin de cette dite année, le

salaire de l'Animateur est rectifié rétroactivement au

ler février de l'année en cours, Dans le cas contraire,

il n'en sera pas tenu conpte pour cette même année,

Traitement de l'Appariteur

Le traitement de tout Appariteur est déterminé par son

expérience selon l'échelle en annexe,

Scolarité de l'Appariteur

Avoir complété un cours secondaire V, avec option ap-

propriée À la fonction, ou détenir un diplôme ou une

attestation d'études dont l'équivalence est reconnue

par l'autorité compétente.

BENEFICES SOCIAUX

Les Educateurs à plein temps peuvent participer au plan

d'assurance collective À frais partagés: assurance-

salaire; assurance-vie,
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14.02 Perfectionnement

Si le Collège et un chef de groupe (avec assentiment du

Conseil Pédagogique ) décide de déléguer un Educateur à

un stage ne comportant aucun crédit, le Collège en assu-

mera tous les frais,

Article 15,0 CONGES DE MALADIE ET REGIME D'ASSURANCE SALAIRE

15,01 L'Educateur A temps plein a droit 3 dix-huit(18) jours

ouvrables par année de congé de maladie sans perte de

traitement; 1'Educateur À tenps partiel A droit A un nome

bre de jours de congé de maladie proportionnel à sa char

ge professionnelle.

15,02 Les congés de maladie non utilisés s'accumulent jusqu’à

cent-vingt(120) jours ouvrables,

; 15.03 Pour tout Educateur bénéficiant de l'assurance-salaire,

le délai de carence autorisé pour chaque maladie ne dépasse

pas vingt(20) jours ouvrables. Après quoi, l'Educateur de=

vra passer obligatoirement au régime d'assurance-galaire,

15.04 Pour une même maladie, l'Educateur non couvert par l'as=-

surance-salaire utilise sa banque de maladie pour les seuls

- vingt(20) premiers jours ouvrables. Après quoi, il ne re-

cevra aucun traitement du Collège,

15.05 A la fin de chaque année, le Collège fait connaître à

' l'Educateur l’état de sa réserve.

15,06 Pour une journée d'absence l'Educateur avertit aussitôt

roy que possible le Directeur des Etudes ou le Directeur des

Etudiants à leur bureau respectif, selon le cas (entre

7 et 8 heures pour les professeurs, entre 6 et 7 heures

pour les animateurs de groupe).

— 15,07 Pour bénéficier du présent article, l'Educateur informe le

Collège de la cause de son absence dès la première journée

et à chaque journée aubséquente s'il y a lieu,

Pour toute absence de trois(3) jours ouvrables et moins,

le Collège requiert une déclaration écrite et signée de  
           0 » y # 8 D
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cet éducateur établissant la cause de l'absence et rap-

pelant les périodes manquées (cf, feuille bleue).

Si l'absence excède trois(3) jours ouvrables qui se
suivent ou s'il y a absences réitérées, le Collège peut

exiger que l'Educateur produise un certificat médical

attestant cette incapacité physique. S'il y a abus, le

Collège, après consultation auprès du Comité des Rela-

tions Professionnelles, pourra alors faire examiner

1'Educateur par un médecin de son choix.

CONGES SOCIAUX

Durant l'année scolaire, l'Educateur a droit aux congés

établis dans le Collège,

Tout Educateur a droit aux mois de juillet et d’août

comme congé d'été,

L'Educateur a droit à une autorisation d'absence sans
perte de gain d'un nombre de jours ouvrables ou non,

nécessaires pour qu'il bénéficie aux fins ci-après men-

tionnées, du nombre de jours chômés ci-après indiqués:

a) Le mariage de l'Educateur: sept(7) jours consécu-

tifs dont le jour du mariage,

b) Le mariage du père, de la mère, d'un fils, d'une
fille, d’un frère ou d'une soeur de l'Educateur:

le jour du mariage,

c) La naissance ou l'adoption d'un enfant: deux (2)

jours consécutifse

d) Décès du conjoint de 1'Educateur: sept(7) jours

consécutifs; décès d'un enfant, cing(5) jours
consécutifs.

e) Décès du père, de la ère, d'un frère ou d'une
soeur de l'Educateur: trois(3) jours consécutifs
dont le jour des funérailles,

f) Décès du beau-père, de la belle-mère, du grand-
père, ou de la grand-mère de l'Educateur: trois(3)
jours consécutifs dont le jour des funérailles.
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9) Décès d'un beau-frère, d'une belle-soeur, du gendre,

de la brue, du petit fils ou petite fille, du grand-

père ou de la grand-mère du conjoint: un(l) jour,
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h) Lorsqu'un Educateur change de domicile: la journée
du déménagement; cependant, un Educateur n'a pas

droit de ce chef à plus d'une journée de congé par

année,

Dans les cas visés aux sous-paragraphes b), e), f) et g)
ci-dessus, si le mariage ou les funérailles ont lieu À

plus de trois cent(300) Km du lieu de la résidence de

l'Educateur, @elui-ci a droit À un jour chômé additionnel.

N.B. Dans les cas spéciaux, l*Educateur pourra conclure

une entente avec le Collège pour des jours addition-

nels sans perte de gains,

Dans les cas d'absences dispersées non prévues par la

Convention, 1%Educateur qui n'a pas été présent lors des

dix(10) premières minutes de classe ou de travail perd une

période de travail,

Pour calculer les absences (soit pour maladie, soit pour

d'autres raisons), on se réfère toujours À l'unité de

travail.

L'année comporte 180 jours de classe et 10 journées péda-

gogiques (réparties comme suit: 1 journée par mois).

Pour calculer les absences pour cause de maladie quand

l'Educateur dispose d'une banque de journées de maladie

on procède de la façon suivante:

a) Dans le cas d'un professeur, quatre(4) périodes éga-

lent une(1) journée,

b) Dans le cas d'un animateur de sport, cing(5) périodes

égalent une(l) journée.
c) Dans le cas d'un animateur de groupe, d'un agent de

pastorale ou d'un appariteur, huit(8) heures égalent

une(1) journée,

Congé légal: L'Educateur qui est appelé À agir comme

juré ou À comparaître comme témoin dans une cause où il

n'est pas l'une des parties ne subit de ce fait aucune

diminution de traitement.

Les A À x
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| 16,08 Charge publique

L'Educateur qui est candidat à la fonction de député |

| fédéral, provincial, de maire, d'échevin ou de com= Hs

missaire d'école, a le droit, après en avoir informé

1 l'eaployeur dans un délai raisonnable, de s'absenter =

de son travail sans rémunération, si son absence est PR

nécessaire pour les fins de sa candidature ou pour

fins de ses fonctions, s'il est élu.

16,09 Si l’Educateur est appelé à remplir une des fonctions

ci-haut mentionnées ou s'il les remplit effectivement,

et qu'alors les devoirs de cette fonction portent pré=

judice À sa tâche professionnelle dans l'institution,

l'employeur et l'Educateur concernés pourront convenir

de modalités permettant à ce dernier de poursuivre son

travail d'Educateur ou même de prendre un congé sans

traitement si nécessaire,

16,10 À l'expiration de son congé sans traitement, l'Edu-

cateur pourra reprendre un poste semblable à celui

; qu'il détenait au moment de sa permission d'absence,
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dès qu'il s'en présentera un à combler, "A

: oy

16,11 Absences non-prévues par la convention

| a
; Dans le cas de périodes d'absences non-prévues par la a

; convention, l'Educateur pourra remettre ces périodes

en acceptant de faire de la suppléance, pr

|
Advenant le cas où l'Educateur ne voudrait pes remet- tn

' tre les périodes dues, il se verrait enlever un mone

tant correspondant aux absences non-prévues par la con- r

vention sur son dernier chèque de paye au mois d'août. om

L'année comporte 180 jours de classe et 10 journées pé= 4

dagogiques (réparties comme suit: une(1) journée par

mois). 1
a
.

Dans la mesure du possible, le Collège donnera la prio- rl

rité pour faire de la suppléance à l'Educateur ayant des mm

périodes d'absences non-prévues par la convention A re-

mettre, H!

6

  



0

CN

6

4

I
}

1

dD
<P

16,12

«35=

La liste des Educateurs éligibles prioritairement 3 la

suppléance doit être affichée aux endroits prévus ad hoc.

Toute suppléance doit être affichée aux mêmes endroits

(dans la mesure du possible).

À moins d'entente entre l'Educateur, l'Association et le

Collège, l'Educateur a droit à une période ininterrompue

d'au moins 60 minutes pour prendre son repas.

16,13 Suppléance

16.14

16,15

16.16

Dans le cas de suppléance, la rémunération est la

suivante:

a) $13.00 par période, si le suppléant donne un cours À

une seule classe,

b) $10,00 par période, si le suppléant surveille simple=

ment les élèves d'une seule classe,

ce) $1l0.00 de l'heure, si le suppléant remplace un anima-

teur de groupes

d) Si occasionnellement, un Educateur travaille en sus de

aa besogne normale,. il est rémunéré à raison de $10,00

de l'heure.

Le mode de rémunération sera le suivant: sur demande de

l'Educateur concerné le Collège lui remboursera les sup-

pléances faites depuis le début de l'année, le ler février,

pourvu qu'il ait atteint le minimum de $200,00; les au-

tres suppléances lui seront remboursées A la fin de l'an-

née,

Le suppléant à long terme est régi par un contrat et est

rémunéré selon son expérience et ses qualifications à comp=

ter de la 2le journée ouvrable.

Le Collège fait signer au suppléant qui le désire, une

déclaration datée, établissant la sorte de suppléance,

le nombre de période, le nombre de classe,

Tout suppléant ne sera pas tenu de surveiller plus d'une

classe à la fois. L'addition de (20 à 38 élèves) soit

l'équivalent d'une classe sera payée $5,00 la période.
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un
Un animateur de groupe ne ssra pas tenu de surveiller

plus que son groupe habituel. L'addition (de 20 à 38

élèves ) soit l'équivalent d'une classe sera payée $5,00 a

l'heure. t

L'employeur convient de remplacer le plus tôt possible

par un suppléant, l'Educateur absent pour maladie ou a

pour tout autre absence autorisée ou non,

CONGE DE MATERNITE "

L'Educatrice a le droit de démissionner pour cause de

maternité et ce, sans pénalité pour bris de contrat par

1'Educatrice, '

En cas de maternité, l*’Educatrice obtient, sur demande

écrite adressée au Collège au moins quinze jours ouvra= i

bles avant son départ, un congé sans solde d'une durée

de dix-huit(18) semaines. L'Educatrice peut aussi se

prévaloir de sa banque de journées de maladie socumuléesMA

La répartition de ce congé, tant avant qu'après l'ace

couchement appartient à l'Educatrice concernée, En

même temps que l'avis écrit de son départ, l'Educatrice

donne par écrit tous les renseignements pertinents quant °

à l'utilisation de sa banque de journées de maladie (du-

rée et choix de temps) et à la répartition de son congé us

sans solde. Sur acceptation du Collège, l'Educatrice |
peut reprendre son poste avant l'expiration du congé de ù

18 semaines.

pi;

Au moins 15 jours ouvrables avant l'expiration du congé mm

prévu à la clause 16,20, l'Educatrice doit informer le

Collège par écrit de son intention soit de reprendre M

son poste à l'expiration de ce même congé, soit de pro-

longer son congé sans solde jusqu’à la fin de l'année

scolaire en cours, 2

L'Educatrice qui le désire peut obtenir un congé sans be

solde pour l'année scolaire suivant le congé prévu aux

clauses 16.20 et 16,21, H

tone
À son retour du congé prolongé en vertu des dispositions

de la clause 16.21 ou de la clause 16.22, l'Educatrice y ;
|
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Article 17,0

17.01

Article 18,0

18,01

18.02

18.03
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reprend un poste disponible et est traitée, pour fins

d'affectation, comme tous les autres Educateurs à l'emploi

du Collège.

Pendant son absence au cours de son congé de maternité,

1'Educatrice continue de participer au régime d'assurance-

vie si, par choix, elle y participait avant son départ.

S'il y e prolongation du congé de maternité tel que décrit

aux clauses 16,21 et 16,22, elle paye l'entier des primes

exigibles y compris la quote-part du Collège.

Les dispositions du présent article s'appliquent autatis

autandis À l'Educatrice qui adopte légalement un enfante

NOMBRE D'ELEVES PAR COURS

Le Collège s'engage à ce que lors d'un cours il n'y ait pas

plus de trente-huit(38) élèves.

Dans des cas exceptionnels, il peut y avoir entente entre

le professeur concerné, l'Association et le Collège au

sujet d'une addition,

LE CONSEIL PEDAGOGIQUE

Le Conseil Pédagogique est constitué des directeurs des

études (un des deux est nommé président par le Comité de

Régie) et des chefs de groupe(s), nommés par les autorie
tés e

La composition du Conseil Pédagogique est arrêtée au cours

du mois de mai de chaque année, à moins de circonstances

incontr8lables, quant à la désignation de certains de ses

membres,

Le Conseil Pédagogique se prononce sur l'organisation et

le développement de l'enseignement et, de façon générale,

sur toutes mesures susceptibles d'établir dans l'institue

tion les meilleures conditions pédagogiques possibles et

doit notamment se prononcer sur les questions spécifiques

suivantes:

a) L'attribution ou la modification substantielle et
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permanente de la charge professionnelle de tout

Educateur,

b) Proposer, étudier, se prononcer sur les grandes

orientations pédagogiques de la maison,

c) Le sujet à l'ordre du jour d'une rencontre péda-
i gogique pour tout le personnel reldvera habitu-

| ellement de lui.
d) Le développement et l'implantation des options à

offrir aux étudiants.

8) Les implications pédagogiques de tout congédie-
ment, de toutes sanctions et/ou de toute suspen-

sion d'un Educateur.

f) Elaboration, approbation du calendrier sColaire

” après consultation.
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18,04 Sur ces sujets spécifiques comme sur toute autre ques-

tion importante d'ordre pédagogique, (veg. examens,

horaires, directives ) le Directeur des études prend

l'avis du conseil et en tient compte dans la mesure

du possible.

f
f

B
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N
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1

: 18.041 La préparation d'une journée pédagogique (dans ses

détails les plus concrets) reldvera de trois(3) chefs

de groupe, On invitera les deux Directeurs des Servi-

ces aux Etudiants et un responsable de pastorale quand

il s'agira de déterminer le gujet d'une journée péda-

gogique et d'approuver le calendrier scolaire,

<
4

I
1
k

18,05 Le Conseil Pédagogique a le pouvoir de créer, À l'inté-

rieur de ses cadres, des comités qui lui sont subor= Y

donnés.

i
.

18,06 Toute information nécessaire quant aux budgets établis

et attribués par le Collège aux départements doit être

fournie par écrit au Conseil Pédagogique autant que pos-

sible avant la fin de septembre de l'année courante,

Ce, sans préjudice aux responsabilités des administra-

teurs en tant que tels,
P
z

31
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18.07 Le Conseil Pédagogique se réunit chaque fois qu'un Di-

recteur des études le juge opportun ou qu'au moins

trois(3) de ses membres en font la demande par écrit

i
+  
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Article 19,0

- — 19.01
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B 19.03

Article 20,0
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pour des motifs qu'ils doivent préciser,

La roitié des membres plus un forment le quorum, Pour

la tenue d'une réunion, tous les membres sont dûment con-

voqués,

Lors de sa premidre réunion, le Conseil Pédagogique établit

toute la procédure nécessaire à son fonctionnemente

Au Conseil Pédagogique (lors des premières séances du ler

et du 2nd semestre), on invitera les Directeurs des Ser-
vices aux étudiants des deux Pavillons. Les directeurs

présenteront un calendrier détaillé des activités de l'an-

née: v.g. journées olympiques, carnaval, congés de neige,

journées des visites culturelles, etc, Ce qui permettra

aux chefs de groupe de mieux répartir. les différentes éta-

pes dans leur discipline respective.

TAUX DE REDRESSEMENT

Le taux de redressementdes. professeurs s'effectuera selon

l'entente intervenue entre d'une part le Comité patronal

de négociation des commissions pour catholiques et d'autre

part la centrale de l'enseignement du Québec pour le compte

des associations d'enseignants qu'elle représente.

(c.f. El 1979-1982)

Le taux de redressement de l'appariteur s'effectuera selon

l'entente intervenue entre d'une part le Comité patronal

des négociations des commissions pour catholiques et d'au-

tre part le Syndicat canadien de la fonction publique af-

filié À la Fédération des travailleurs du Québec (F.T.Q.)
pour le compte des employés de soutien. des commissions

scolaires et des commissions régionales pour catholiques

du Québec, (c.f. SI 1979-1982),

Le taux de redressement de l'Animateur sera le même que

celui accordé aux professeurs du Collège pour chaque année

scolaire entre 1979 ot décembre 1982,

COURS PRIVES

cy

0



  

20,01

Article 21,0

21.01

Article 22.0

22401

22,02

«40m

Dans le cadre des cours privés exigés par le Collège,

l'Educateur n'est autorisé À donner ces cours qu'après

entente avec le Directeur des études, L'Educateur rd-

glera directement avec les parents le traitement des

honoraires, selon les tarifs suivants: cours privés:

$12.00 par élève; cours semi-privés (2 élèves): $7,00

par élève; tarif de groupe (3-4-5 ou 6 élèves): 36.00 |

par élève. È

DROITS ACQUIS

À moins d'une stipulation contraire dans la présente

convention, les Educateurs régis par les présentes con-

servent tous les privilèges, avantages et droits dont

ils jouissent actuellement. Quant aux salaires, ces

derniers ne devront pas Être inférieurs aux salaires

de l'année précédant la présente convention collective,

compte tenu de l'augmentation à laquelle l'Educateur

avait droit.

1

DUREE DE LA CONVENTION r
r

La présente convention sera en vigueur du ler septembre

1979 au 31 décembre 1982, Elle se renouvellera pour une.

autre année, À moins que l'une ou l'autre des parties on

ne donne avis À l'autre partie, de son intention de la

dénoncer ou de l'amender, pendant les quatre-vingt-dix a

(90) jours précédant l'expiration. ri

Tout avis relatif à la durée ou à l'expiration de la

présente convention devra être envoyé I
X

a) Au président de l'Association ayant son siège social au
65, rue Saint-Pierre, à Rigaud, Québec, s'il s'agit tH

d'un avis de la part du Collège, -

b) Au Directeur Général du Collège ayant son siège so-

cial au 65, rue Saint-Pierre, à Rigaud, Québec, LX!

s'il s'agit d'un avis de la part de l'Association. =
=
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ANNEXE 1

COLLEGE BOURGET

Fiche de l'Educateur

Nom et prénom:=  

 

Sexe:Leeeee

Etat civils

Date de naissance: _________ —— —_

Numéro d'assurance-sociale: _
 

Adresse du domicile:

Scolarité:
 

Années d'expérience dans l'enseignement au 30 juin 19

Traitement:

 

 

 

Temps complet partiel

Fonation et description de la tAche:

Total: périodesTotal: PS

ANNEE SCOLAIRE 19 = 19

©

ry

 



 
 

  

-42=

 

ANNEXE II »
CONTRAT D'ENGAGEMENT # |

ENTRE pu

LE COLLEGE BOURGET, ayant son siège social à Fi
65, rue St-Pierre, Rigaud, Qué. -

ET Hi

L'Educateur, 0 —

résidant à: ee teeeee mi 

tél:
 

Le Collège retient les services de l'Educateur pour l'an= I

née 19__- 19__ en qualité de professeur:

animateurdegroupes:… à. plein temps:

animateur de sports: I

agent de pastorale: à temps partiel:

appariteur:

 

 

L'Educateur reconnaît avoir reçu une copie conforme de la

convention collective en vigueur entre le Collège et l'Association.

1Les parties déclarent soumettre les dispositions du pré= »

sent contrat d'engagement aux dispositions de la dite convention col- “*”

lective.

L'Educateur remplace un éducateur absent: OUI___ NON ___. gu

La charge professionnelle de l'Educateur lui sera désignée, gai

conformément aux dispositions de la dite convention collective. ;

Le traitement de base de l'Educateur, établi d'après _

- ——_..... années de scolarité, (consulter article 13,03)
_—— années d'expérience déjd complétées, est déterminé A_____ m=

fait du dortoir_ ___. _

La

Le salaire réel sera de x/40 du traitement de base, où "x" gy
représente les unités de travail définies par la charge profession-

nelle. ; !

Et les parties ont signé À Rigaud, ce___ jour de19°,

bi
—--

 

 

pour le Colldge ‘Educateur

La
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ANNEXE I11
“

Fiche d'absences: NOM DE L'EDUCATEUR ABSENT _
à.à ge

— oe 2, 00eee 2e mme
=

-—

“HEURE MATIERE DEL'EDUCATEUR ABSENT
me ———- CLASSE. ———e- 2eme ne

| RAISONDEL'ABSENCE

8 8h25
mme 2 mr2e PE EE —.

9h15
1

D 10h,15 e
s

_11h,00
en

—

[FO pO. rmSas ——

—--————a

arette.a nt pon.

--

12h,30
———rere

1h.20
-_— --— ——

e
e
r
E
E

2h,10
— =: es —— 20e =

3h.15
=—emom=mha 0 ween _—

mertre

——————

- —

Date: Signature de l'Educateur:

{>
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ANNEXE V

ANIMATEURS/GROUPES
SPORTS

1980-1961 _— __Salaires 1979-80 x 1.084EE 

o. o | o 8 lm,Dblo| O_O
o | |° EN|10| 5 M2 hs ha4. j- Se ee
0 1 2| 3 4
 

 ——-—fe rar———— te on most—== ee rein age mae

11 203 11 575 |11 950 {12 261 [12 573 | 2 822 13 070 | 13 319 :13 568 13 819 114 069 14 316 14 566 |114 816 15 061

 

 
oa oh cen bo + esee mem meuf - coe ee 

11 669 12 058 12 446 |12 765 13 096|13 357 13 616:113874|14 134 . 14393 | 14 654 14 912 15 172 15 432:15 690
= ru0t cesse 21be ee + case come re aade

12 156 |12 560 12 965 13 306 13 643[13912; 14 2 1043473 14 993 ::15 265 : 15 533 15 804 16 076 16 343
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ANNEXE VI

ANIMATEUR DE GROUPES ET DE SPORTS,
 

ECHELLE DE TRAITEMENT pour 1981-82:

Echelle de 1980-81 des animateurs, addi-
tionnée de l'augmentation moyenne (établie

 

en pourcentage) accordée aux professeurs du *

Collège pour l'année scolaire 1981-82,
(le vieillissement non inclus)

ECHELLE DE TRAITEMENT pour 1982, septembre
 

à décembre:

Echelle de 1981-82 des animateurs, addi-
tionnée de l'augmentation moyenne (établie
en pourcentage) accordée aux professeurs du

Collège pour la période allant de septembre

1982 à décembre 1982 (le vieillissement non
inclus)

~~
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ANNEXE VII

Echelle de traitements annuels - PROFESSEURS - Annee scolaire 1979-1980 (P1)

| pike
ECHELONS ' ' oo

CATEGORIES"
 yp .y -—

 

D'EXPERIENCE* i oldans 15ans . 16ans | 17 ans 18 ans - 19 ans 1 20 ana°**° ' |

1 ; 132% 14370 , 15595 ! 16 939 1830 : 1998 ' 27200 :
| 2 | 13 675 14346 ‘ 16127 © 17515 19009 ' 20649 = 22 868 |

3 ; 14 129 15 357 16 657 1808 19651 © 21324 23543 |
4 ; 14 613 15 861 17 222 18700 ‘ 20312 | 22040 — 24259 ;

' 5 : 15 098 16 401 : 17 9 19 331 20900 , 22795 : 25014
6 i 15 595 16 939 183900 =: 19981 21678 | 23555 . 25774
7 16 127 17 515 19 009 20 649 22 421 24 3492 : 26561 4
8 16 657 18 088 19651 21324 23 168 25 152 - 27371 ;
9 17 222 18 700 20 311 22040 23944 | 26007 282% |
10 17 789 19 331 20 990 22 795 24741 ! 29873 i 29002
11 1830 19 981 21 678 23555 ~~ 2555 ! 27784 30003 |
12 19 009 20 649 22 421 24342 © 2643 | 28704 30 923 |

13 © 19 651 21 34 23 168 25152 : 27310 2967 : 31895
14 20 311 22 040 23 944 26007 | 28233 ; 30677 = 328%

15 20.990 2275 2474‘26673 2910" |:am B90 ___;

 

* Tels que définis 3 la clause 1-1,15 Cf El

# Telles que définies A la clause 1-1,05 Cf El

#* Scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle. Cette échelle est obtenue à partir de l'écholle

de 19 ans plus une prime de 2 219 $, cette prime étant cependant assujettie à l'ajustement du niveau

des primes de responsabilité tel que prévu à la clause 6-5,18. Cf El   
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Echelle de traitemsnis annuels

© ECHELONS —
| DYEXPERIENCE® | 1% ane
i 1 ou moins

1 | 14 568
2 | 15 034
3 | 15518
4 | 16 033
5 ; 16 549
6 | 1707
7 | 17 640
8 18 201
9 18 800
10 19 401
11 20 036
12 20 689
13 21 367
14 22 064
15

|

| 22 780

15 ans

15 774

16 280

16 824

17 358

17 930

18 501

19 111

19 716

20 362

21 030

21 715

22 421

23 132

23 889

24 685

CATEGORIES®

16 ans

17 077

17 640

18 201

18 800

19 401

20 036

20 689

21 367

22 064

2 780

23 505

24 291

25 077

25 895

26 735

Tels que définis À la clause 1-1.15 Cf E1
Telles que définies à la clause 1-1.05 Cf El
Scolarité de 19 ans ou plus avec un doctorat de 3e cycle, Cette échelle est obtenue À partir de l'échelle
de 19 ans plus une prime de 2 422 $, cette prime étant assujettie à l'ajustement du niveau des suppléments
annuels tel que prévu à la clause 6-5.18. Cf El

ANNEXE VIII

PROFESSEURS

17 ans

18 501

19 111

19 716

20 362

21 030

21 715

22 421

23 132

23 889

24 685

25 484

26 316

27 169

28 069

28 983

(Revu et corrige en date du 80-08-13, c.f. Indexation)

RI IT EU 17 ITY IT DCI C1 BE OEE KY “3 wg y
A

18 ans

20 036

20 689

21 367

22 064

22 780

23 505

24 291

25 077

25 895

26 735

27 603

28 516

29 443

30 415

31 423

Année scolaire 1980-1981 (P2)

 
 rm

‘

20 ana°*°

 

|
19 ans | |

| À
21 715 | 24 137

2241 | 24843
; 2312 | 25554 |
; 2369 | 2631
| 24685 | 27107
| 25484 | 27 906
| 26316 : 278
; 27169 ‘ 2959
| 20% | 30491
| 28983 | 31405
: 29943 | 325
, 30911 |. 33333
| 31934 ! 3435
: 290 : 3542

; 300 : 350   
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Echelons . 14 ans

d'expérience ou moins

1 15 984

2 16 495

3 17 026

4 17 591

5 18 158

6 18 737

7 19 355

8 19 970

9 20 627

10 21 287

11 21 983

12 22 700

13 23 444

14 24 209

15 24 994
 

 

Echelle de traitements annuels

15 ans

17 307

17 862

18 459

19 045

19 673

20 299

20 969

21 632

2 341

23 074

23 826

24 600

25 380

26 211

27 084

CATEGORIES™

16 ans

18 737

19 355

19 970

20 627

21 287

21 983

22 700

23 444

24 209

24 994

25 790

26 652

27 514

28 412

29334
5

Tels que définis à la clause 1=1,15 Cf El

Telles que définies à la clause 1=1,05 Cf El

Scolarité de 19 ans ou plus avec un doctorat de 3e cycle.

or TY Po 0

ANNEXE IX

PROFESSEURS - Année scolaire 1981-1982 (P3)

20 ang”°°

,

: 18 ans17 ans | 19 ans

20299 | 21983 23 826 26 483
2099 | 22700 24 600 27 257
21 632 23 444 25 380 28 037
22 341 24 209 26211 | 28868
23 074 24 994 27084 | 29741
23 826 25 790 279%1 | 32618 ;
24 600 26 652 28874 ‘| 3153 |
25 380 27 514 29810 | 3 467 |
26 211 28 412 30 797 : 3345 ;
27 084 29 334 31600 . 34457 |
27 961 30 286 2es3 | 35510 |
28 874 31 268 33916 | 3 573 |
29 810 32 305 35038 : 37695
30 797 33 371 36 197 38 854

31800 34477 57393 40 030

Cette échelle est obtenue À partir de l'échelle

de 19 ans plus une prime de 2 657 $, cette prime étant assujettie à l'ajustement du niveau des suppléments

annuels tel que prévu À la clause 6-5,18, Cf El (Revu et corrigé en date du 80-08-13, c.f, Indexation)
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° î ANNEXE X

Echelle de traitement annuels - PROFESSEURS - Année scolaire 1982 (du ler juillet 1982

LL 0 au 31 décembre 1982) (P4)
CATEGORIES**

ECHELONS T7 TTee mm !
‘ 7 9 eee !| DYEXPERIENCE® | olwolfe 15ans ; 16 ans = 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans

peeeeES= ee = - .….. i —- i . - - . _.... Comm

0 1 ; 17% 18804 | 20331 © 219% :! 2376 25763 | 286€ |
J | 2 17937 ; 19397 | 209% | 22713 | 24561 265% | 29 469 !

Ç 3 : 18504 | 200% 21647 © 23421 | 25355 2742 | 3% 301
e + i 4 ; 19107 ‘ 20 660 22 348 417 | 261m 2839 | 31188 |

| 5 19713 | 213% 23 053 24 960 : 27010 29 241 æ 120
8 6 20 331 , 21 998 23 796 25 7%63 27 860 30 177 33 056 5

© 7 209% | 2273 24 561 26 5% 28 780 u1æ : 303
8 21647 | 23421 25 355 2742 . 2900: R151 | 350%
9 22348 24178 26 172 28 309 30 659 33205 | 36084
10 23 053 24 960 27 010 29 241 31643 : 342% ‘ 37155
1 23 796 25 763 27 860 30 177 æ 659 35400 | 38279

, 12 24 561 26 590 28 780 31 152 33 729 3% 534 | 39413
> 13 25 355 27 422 29700 |, 32151 : 34815 3772 | 40611

14 26 172 28 309 30659 | 33205 | 35953 | 38969 | 41848
15 27010 29 241 31643 | 32% ! 57133 : 40246 ; 43128

® Telsque:définis a la clause 1-1,15 of El

** Telles que définies à la clause 1-1,05 Cf El

Scolarité de 19 ans ou plus avec un doctorat de 3e cycle,

19 ans plus une prime«de 2 837; cette prime étant cependant assujettie à l'ajustement du niveau des aup-

Lente L...ls À7—-40 pdALaLe 64 red
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Cette échelle est obtenue à partir de l'échelle de
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ANNEXE XI

APPARITEUR
W 9

ECHELON 7907-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 82-07-01 au

80-06=30 81-06=30 82-06-30 82=12=31

“ $ s

4 01 (4,49) (4,25) 6,92 (4,72) 7,57 (4,35)

5,95 (4,40) 6,49 (4,15) 7,12 (4,72) 7,75 (4,28)

-1
c-

03 6,12 (4,32) 6,67 (4,05) 7,32 (4,72) 7,99 (4,21)

6,32 (4,23) 6,89 (3,95) (4,72) 8,25 (4,13)

05 6,52 (4,14) (3,84) (4,72) 8,50 (4,06)

6,71 (4,05) 7,30 (3,74) 8,01 (4,72) 8,73 (4,00)

k
2

6,89 (3,97) 7,49 (3,65) (4,72) 8,95 (3,94)

40 heures/semaine x 40 semaines.
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ANNEXE XII

PERMANENCE, principes de base:

]= L'article 12.05 de notre Convention précise que 35 unités for-

ment une besogne complète, A plein temps,

2- L'article 10,12 précise que l'Educateur à temps partiel ne peut

avoir droit à la PERMANENCE.

3- L'article 10.13 précise qu'il faut à l'Educateur deux(2) années

successives et À plein temps pour prétendre & la PERMANENCE,

4. (Constituent une tâche: aussi les unités attribuées au chef de

groupe ou aide à la Pastorale, au responsable de classe... même

si ces unités ne commandent pas une même proportion de salaire,

PERMANENCE

Educateur qui a oeuvré au moins deux(2) ans à plein temps ou à occupé

un poste de cadre pendant deux(2) ans et n'a pas quitté depuis le

Collège Bourget au 30 juin 1981,

l, ENSEIGNEMENT...

“Daoust, Gérard : . 1953 Huot, Guy 1972
Léonard, Maurice 1957 Leblanc, Gérald 1972

“Chaussé, Jean 1958

Séguin, Raymond 1959 Pelletier, Paul-Honri 1974

Paiement, Nicolas 1963 *Whissell, Gérard 1974

*Tittley, Rémi 1967

Legault, Jean 1968 Campeau, Josée 1975

Roy, André 1968 DeBellefeuille, Réjean 1975

Séquin, Pierre 1968 Duquet, Thérdse 1975

Hurtubise, Albert 1969 Saint-Aubin, Mireille 1975

Dallaire, Gérard 1970

Desjean, Georges 1970 Lapointe, Marcel 19%

Sauvé, Gilles 1970 Tremblay, Gilles 1976
Vadnais, Léon 1976

Fournier, Yves 1971

*Grypinich, Alphonse 1971

Larochelle, André 1971
Reid, Robert 1971

Saint-Onge, Simone 1971
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Gagné, Gilles 1977 *Lespérance, Jean
Lemay, Pierre 1977 Madore, Gilles
Sarrazin, Michel 1977 Milot, Bernard

Vachon, André 1977 Séguin, André

Cholette, Thérèse 1977 Vachon, Pierre

Archambault, Charles
Chagnon, Michel 1978

Charest, Raymond 1978 Boisvert, Serge

Pépin, Jean-Marc

Deschênes, Jean-Pierre

Berthelet, Pierre

Lalande, Pierre

2, ANIMATION...

Gareau, Marcel 1970 Larocque, Georges
“Lefebvre, Yvon 1970 Boulais, Claude

Perreault, Hervé 1970 Gingras, Pierre

*Malchelosse, Gilles

Gagnon, Serge 1971 “Gonneville, J,-Louis
Gaumond, Gilles 1971 , Thériault, J.~Claude
Marcil, Robert 1972

“Chouinard, Yvon 1972

Gendron, André 1973

3e ANIMATION (Filles)...

Lefebvre, Louise 1976 féve

1979

1979

1979

1979

1979

1979

1980

1980

1981

1981

1981

1976

1976

1976

1978

1979

1980

‘ Cette PERMANENCE est suspendue pour les noms portant ® ,

N.B. Une permanence suspendue (se définissant comme une permanence ne

devenant effective que lorsque l'Educateur concerné devient mem=
bre actif de l'Association) s'applique dans le cas d'un Educateur
ou bien occupant un poste de cadre ou bien n'étant qu'un membre

passif de l'Association, Le traitement fait aux religieux occu-

pant des postes de cadre s'applique ou s'appliquera aussi & 1%E=

ducateur laïque mutatis mutandis,
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VERS LA PERMANENCE..,

CONTRATS ANNUELS..,

Courville, George

Madore, Laurent

Ambrosio, Nazario

Pilon, Jean

Sauvé, Mario

Bissonnette, Vincent

Brodeur, Pierre-0,

Caplette, Richard

Dussault, René

Fournier, Gaétan
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1979-1980; 1980-1981; 1981-

de fév. à juin 1980; 1980-1981; 1981—

1980-1981; 1981
1980-1921; 1981.

1980-1981; 1981—

Jacob, Léonce

Lepage, Christian

Madore, Alberte

Paquette, Marcelle

Séguin, Anne-Marie
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ANNEXE XIII

ANCIENNETE

Principes de base:

—

-

l'ancienneté signifie la période d'emploi:

a) au Collège Bourget ou au Collège Rigaud~de-~Vaudreuil

- (1968-70)
baer b) en qualité de professeur, d'animateur de groupes ou

de sports, d'un agent de pastorale ou d'un Cadre ou

— d'un appariteur de laboratoire.

) l= L'ancienneté est comptée À partir du début de 1'émploi: tout calcul

d'ancienneté se faisant à compter du ler septembre de la première

année scolaire de l'entrée en service ou À compter de la date du début

1 de la prestation de service si elle est postérieure au ler septembre,

2= L'ancienneté se calcule en termes de jours, de mois et d'années,

ve Dans la présente Convention, on pourra utiliser les unités de tra-

vail: quarante(40) unités constituant une année complète et à

' _ plein temps, ‘

- 3- L'ancienneté ne se perd que pour l'une ou l'autre des raisons sui-

pomme vantes: la démission, le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement

non contesté ou confirmé par une sentence arbitrale,

4- Pour les Educateurs à temps partiel, la somme de leurs unités est

rm divisée par 40.0. De plus selon l'article 13,12 ¢) par. 2 la som=

tm me des unités doit atteindre 40,0 avant de constituer une année

complète au chapitre de 1'ANCIENNETE,

ra

— ANCIENNETE (STRICTE) DE CERTAINS MEMBRES DU PERSONNEL DU COLLEGE

BOURGET AU 30 JUIN 1981,

- Daoust, Gérard 30 ans; 27 unités

| Léonard, Maurice 27 ans

Chaussé, Jean 26 ans

Séguin, Raymond 25 ans

Paiement, Nicolas 21 ans

Tittley, Rémi 17 ans

—-
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Legault, Jean

Roy, André

Séguin, Pierre

Hurtubise, Albert

Dallaire, Gérard

Desjean, Georges

Gareau, Marcel

Lefebvre, Yvon

Perreault, Hervé

Sauvé, Gilles

Fournier, Yves

Gagnon, Serge

Gaumond, Gilles

Grypinich, Alphonse

Saint-Onge, Simone

Reid, Robert

Chouinard, Yvon

Huot, Guy

Leblanc, Gérald

Marcil, Robert

Larochelle, André

Gendron, André

Pelletier, Paul-Henri

Whissell, Gérard

DeBellefeuille, Ré jean

Duquet, Thérèse

Saint-Aubin, Mireille

Lefebvre, Louise

Lapointe, Marcel

Canpeau-Vadnais, Josée

Larocque, Georges

Fournier, Gaétan

Boulais, Claude

Gingras, Pierre

Tremblay, Gilles

Vadnais, Léon

Lespérance, Jean

Cholette, Thérèse

Gagné, Gilles

Lemay, Pierre

Sarrazin, Michel
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ANNEXE XIII (suite)

16 ans

16 ans

16 ans

15 ans

14 ans

14 ans

14 ans

14 ans

14 ans

14 ans

13 ans

13 ans

13 ans

13 ans

13 ans

12 ans; 23 unités

12 ans

12 ans

12 ans

12 ans

11 ans; 39,3 unités

11 ans

10 ans

10 ans

9 ans

9 ans

9 ans

8 ans; 34,6 unités

8 ang;33,8 unités

B ans; 27,2 unités

8 ans; 20,4 unités

8 ans; 18,2 unités

8 ans

8 ans

8 ans

8 ans

7 ans; 25 unités

7 ans

7 ans

7 ans

7 ans
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Vachon, André

Jacob, Léonce

Chagnon, Michel

Charest, Raymond

Malchelosse, Gilles

Vachon, Pierre

Pequette, Marcelle

Archambault, Charles

Gonneville, J.-L.
Madore, Gilles

Milot, Bernard

Séguin, André

Dussault, René

Boisvert, Serge

Pépin, Jean-Marc

Thériault, Jean-Claude

Deschênez, Jean-Pierre

Séguin, Anne-Marie

Lalande, Pierre

Caplette, Richard

Madore, Alberte

Courville, George

Lepage, Christian

Brodeur, Pierre-D,

Madore, Laurent

Ambrosio, Nazario

Sauvé, Mario

Pilon, Jean

Bissonnette, Vincent

7

6

6

6

6

6

5

5

5

5

5

5

4

4

4

4

3

3

3
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ANNEXE XIII (suite)

ans

ans; 29,3 unités

ans

ans

ans

ans

ans; 27,5 unités

ans

ans
ans

ans

ans

ans; 12,3 unités

ans

ans

ans

ans; 23,3 unités

ans; 14,4 unités

ans

ans; 23 unités

ans; 14,2 unités

ans

an; 23 unités

an; 18,2 unités

an; 16,4 unités

an

an

an

27,2 unités
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ANNEXE XIV Hi

MISE À PIED D'UN EDUCATEUR PERMANENT -

| ti
Organismes décisionnels:

. |
le Résolution étudiée au Comité des Relations Professionnelles. ¢

2- Résolution débattue et acceptée d'une part par l'Exécutif de L'Ag=

sociation et d'autre part par le Comité de Régie,

3m S'il n'y à pas entente entre les parties, le recours au grief

est toujours possible.

Motifs de mise à pied:

1= Dininution de la clientèle étudiante,

2= Augmentation substantielle de la tâche de tous les Educateurs
(augmentation acceptée par l'Association et par le Collège).

 

 

pt
Principes directeurs à respecter lors de ces mises à pied: bo

to

le L'Educateur susceptible d'8tre mis A pied:
c mes

a) en premier lieu est celui à qui on a accordé la permanence :
ven

en dernier lieu dans le secteur concerné,

b) en second lieu est celui à qui on a accordé la permanence

en dernier lieu dans le secteur concerné et qui a le moins

d'ancienneté au Collège,

6) en troisième lieu est celui À qui on a accordé la permanence

en dernier lieu dans le secteur concerné, qui a le moins

d'ancienneté au Collège et qui a le moins d'expérience dans

le secteur concerné.

d) en quatrième lieu est celui à qui on a accordé la permanence "|

en dernier lieu dans le secteur concerné, qui a le moins :

d'ancienneté au Collège, qui a le moins d'expérience dans

le secteur concerné et qui a signé son contrat d'engagement

en dernier lieu,
E
T

E
T

2e Avantages inhérents :

Après une pareille mise à pied le Collège doit donner priorité

À cet Educateur pour la suppléance avant de recourir au service d'une

personne qui ne fait pas partie du personnel,

I
4
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ANNEXE XIV (suite)

à
3- Durée de cette mise à pied:

Si la situation qui a motivé la mise À pied change en dedans de

+4 deux ans l'Educateur relevé de ses fonctions a préséance sur tout autre

candidature pour revenir réoccuper un poste disponible.

bar

_

[
1

C

Y
r

5
e
n

S
A
N

Laid

$e

9

£X

»

0

©



 

 

@

©

c
o d
s

r
m

=

1.0

2.0

3,0

4,0

5,0

6,0

6.03

6.06

7.0

8.0

9,0

10,0

11,0

12,0

12,01

12,09

12,14

12.24

12,27

12,28

12.29

13,01

13.05

13,12

13,13

13,14
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16.111 Tous les professeurs et &cducateurs à
_ : temps partiel, les animateurs de grcu-

pe et les arirateurs de sport, les

Appariteurs qui assistent les profes-

seurs durant les cours, sont tenus
d'assister à toutes les rencontres

f "parents-maitres".

B
o
n
i
t
a

oc

Pour ce qui est des journées pédago-
giques: 1 tous les Educateurs à

temps partiel qui sont chefs de grou-
pe, sont tenus d'assister à toutes

les journées pédagogiques en leur

T7 entier; @à tous les autres Educateurs
à temps partiel sont tenus d'assister
à toutes les journées pédagogiques,
mais pour chacune de ces journées, ia
une fraction de la journée au prorata
de leur charge professionnelle:

I
T

I
)

—- à une période sur quatre pour ceux
dont la charge comporte de 2 à 10
unités hebdomadaires;
- à deux périodes sur quatre pour
ceux dont la charge comporte de

11 à 20 unités hebdomadaires;
- à trois périodes sur quatre pour

= ceux dont la charge comporte de 21
à 30 unités hendomadaires;
—-‘à quatre périodes sur quatre pour

Ee ceux dont la charge comporte de 31

à 40 unités hebdomadaires.

I

Avant chaque journée pédagogique,
le patron respectif (DSE ou DSP) fait
savoir aux Educateurs à temps partiel

à quelle période ou à quelles péricdes
ils doivent être présents.

L'Appariteur qui assiste le professeur

— durant son cours est tenu d'assister

aux journées pédagogiques.
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16.171

16.172

Lorsqu'à la cafétéria ou A la salle
d'étude, un animateur de groupe sur
deux est absent un minimum de 30

minutes et qu'il n'est pas remplacé,
on alloue à l'Animateur de groupe

(Educateur) présent une demi-supplé-
ance, soit 5 $ (en plus de son
salaire habituel.

En

de

le

de

le

cas d'absence d'un surveillant

dortoir qui n'est pas remplacé,

surveillant absent perd une nuit

salaire (soit 24 $ en 1981-82) ;
surveillant qui accepte d'ajouter

à sa surveillance celie du surveillant
absent, reçoit une demi-suppléance,

soit 12 $ en 1981-1982.
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CLASSE Appariteur

“e
ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 82-07-01 au

ti 80-06-30 81-06-30 82-06-30 82-12-31

$ Ts $ Ts $ % $ Ta
01 5,78 (4,49) 6,41 (4,20) 7,31 (4,72) 7,99 (4, 35)}
02 5,95 (4,40) 6,59 (4,10) 7,52 (4,72) 8,22 (4,28)
03 6,12 (4, 32) 6,77 (4, 00) 7,72 (4,72) 8,43 (4,21)
04 6,32 *4,23) 6,99 7,97(3, 90) (4,72) 8,70 (4,13)

B 05 6,52 (4,14) 1,20 (3,79) 8,21 (4,72) 8,95 (4,06)
06 6,71 (4,05) 7,40 (3, 69) 8,44 (4,72) 9,20 (4,00)
07 6,89 (3,97) 7,59 (3,60) 8,66 (4,72) 9,43 (3,94)
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COLLEGE BOURGET RIGAUD

Salaires 1980-81 X 1.1404
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SF3/077

A, Co QCciation des Éducateurs- Ti ZE ao area
TÉULUOUIC

J.oN on Bourget, Kigaud, Qué.

Rigaud,JdAlsi F2

Les parties s'entendent pour prolonger la présente

convention ( juillet 1981) pour une période de huit mois, soit

du 31 décembre 1982 au 31 août 1983. Les dispositions de toute

entente provinciale revisant les salaires d'une catégorie équi-

valente à celle couverte par ladite convention feront partie

- e ad - * e +.

de 1a nouvelle convention à intervenir et seront rétroactives

au 1° septembre 1982.
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